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Conformément à la nouvelle législation en matière de transparence (loi du 2 mai 
2007 relative à la publicité des participations importantes dans des émetteurs 
dont les actions sont admises à la négociation sur un marché réglementé et 
portant des dispositions diverses), en vigueur depuis le 1er septembre 2008, 
Transics International publie les informations suivantes: 
 
Notification de franchissement de seuil: 

Creafund II SCA: 

Notification de Creafund II SCA (une personne qui notifie seule) qu’elle a pris 
une participation le 24 novembre 2010 de 3,10%, franchissant ainsi le seuil 
statutaire de 3%. 

Creafund II SCA dispose ainsi de droits de vote liés à 250.712 titres, soit 3,10% 
de l’ensemble des droits de vote. 
 
Creafund II SCA est une société en commandite par actions qui se définit comme 
holding (société d’investissement à long terme). L’associé gérant est Creafund 
Management SA, représentée par Herman Wielfaert,  qui est l’entité contrôlante 
de Creafund II SCA.   
 
Fondée en 1991, Transics International SA développe et commercialise des solutions high-end de 
gestion de flotte pour le secteur du transport et de la logistique. Grâce à des années d’expérience, des 
efforts soutenus en matière de R&D et un intérêt constant pour les besoins de ses clients, Transics est 
devenue le leader européen de son secteur. Outre son siège à Ypres (Belgique), elle est active dans toute 
l’Europe. Elle est cotée sur Euronext Brussels (TRAN) depuis 2007. 
www.transics.com 
 
Pour plus d’information, contacter :  
 
Tinne Baele - Marketing Communications Manager 

Tél. : +32 (0)57 34 61 71; Email : tinne.baele@transics.com 
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